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SOMMAIRE                 CORONAVIRUS…

J’ai appris l’existence de ce mot en 2017 en lisant un album 
d’Astérix
 « Astérix et la transitalique » dans lequel nos deux héros par-

ticipaient à travers l’Italie à une course de chars, et l’un de leurs 
concurrents, un méchant sans scrupule portait naturellement un 
nom latin, celui de coronavirus. Cessons un instant de rire.
          Il faut dire que cet ennemi public n° 1, surnommé familiè-
rement par ses intimes ‘COVID 19’ nous a fait vivre et continue 
à nous faire vivre une drôle de période, enfin pas si drôle que 
ça pour beaucoup. Même si je n’étais pas encore né, et si je 
n’ai connu cette période que par les livres et les films, ces 
mois que nous venons de vivre me rappellent les débuts 
de la 2e Guerre Mondiale : la panique qui a atteint un 
grand nombre de personnes, au point par exemple de 
dévaliser en quelques heures les rayons alimentaires des 
grandes surface. Ou encore les obligations ou interdic-
tions gouvernementales contradictoires entre celles du 
jour et celles de la veille, quand elles ne changeaient 
pas du matin au soir. Au chapitre des ‘ombres’, il faut 
signaler aussi les directives imbéciles obligeants les ré-
sidents des Ephad à rester confinés dans leur chambre, 
sans la moindre visite de leurs proches, interdits de les approcher, ni même de leur parler à travers 
une fenêtre sous peine d’une amende de 135 euros. Je n’invente rien ; cela s’est produit. Plus grave 
encore, l’interdiction pour certaines familles de voir une dernière fois leur être cher décédé ou même 
de l’accompagner au cimetière ou au crématorium.
         Mais comment laisser sous silence, l’immense dévouement du corps des soignants, allant 
pour certains jusqu’à se confiner eux-mêmes volontairement pour éviter la propagation du virus 
ainsi que les remerciements chaque jours à 20 h d’un grand nombre de personnes qui tapaient sur 
des casseroles. Ce n’est pas très élégant comme son, mais c’est l’intention qui compte !!! Et à côté 
d’actes d’égoïsme, que d’actes de solidarité envers les plus démunis, confinés dans la rue, que ces 
actes proviennent de croyants qui ont agi au nom du Seigneur, ou d’incroyants agissant au nom de 
leur conscience d’hommes et de femmes. 
          Sur le plan plus religieux, cette période a connu aussi des ombres et des lumières. L’interdiction 
absolue des messes publiques a été l’occasion d’inventer de nouveaux moyens de se rapprocher de 
Dieu, par la prière personnelle ou familiale, par la lecture de la Bible et en particulier par la lecture 
des textes bibliques que propose l’Église et que l’on trouve pour chaque jours dans les revues de 
‘MAGNIFICAT’ ou de ‘PRIONS EN ÉGLISE’ ou encore en regardant la Messe à la télévision ou 
sur internet. J’ai lu le témoignage de quelqu’un qui avouait regarder ses séries télévisées préférées, 
avachi sur son canapé, mais qu’au moment de la messe, il s’asseyait comme il faut sur une chaise 
ou se mettait debout, selon les prescriptions de la liturgie. Bien sûr, il était privé de la communion 
eucharistique mais recevait quand même les fruits d’une communion spirituelle  en union avec celles 
et ceux qui avaient la faveur de pouvoir communier de par le monde. Bien sûr il n’aurait pas fallu, 
que ces restrictions dans la prière communautaire durent plus longtemps ; il ne faudrait surtout pas 
que ceux qui le peuvent perdent maintenant l’habitude du chemin des églises et se contentent de ces 
liturgies virtuelles, faites pour les gens qui ne peuvent se déplacer.

P.S. Le jour même où vous receviez le numéro de mars de POINTS DE VUE indiquant les horaires des 
offices de la Semaine Sainte, de Pâques et des dimanches suivants, les journaux, la radio, la télévision, 
internet etc, nous informaient également qu’il n’y aurait rien de tout cela. Veuillez nous en excuser bien que 
nous ne soyons pas coupable et que la faute en revienne au coronavirus (sale bête !!!).

Votre curé, Louis ALBERT 



Qu’est ce qu’un diacre ? 
 Définition du mot "diacre" vient du mot grec «diaconos» 
qui signifie "serviteur". Le diacre est un homme  marié ou 
célibataire qui a répondu à un appel de l’Eglise catholique 
pour être signe du service.
Pourquoi parle-t-on de diacre permanent ?
 Le ministère des diacres existe depuis les premiers temps 
de l’Église. Mais depuis plusieurs siècles le diaconat ne sub-
sistait dans l’Église latine qu’au titre d’étape vers le minis-
tère de prêtre.
Le diacre célèbre-t-il des baptêmes ?
 Le diacre célèbre des baptêmes. Par son ordination, il est 
ministre ordinaire des sacrements du baptême et du ma-
riage.
Le diacre célèbre t-il des mariages?
 Le diacre  prépare les fiancés, reçoit les consentements et 

bénit les époux. Par son ordination, il est ministre ordinaire 
des sacrements du baptême et du mariage.
Le diacre remplace t-il le prêtre ?
 Même si, comme le prêtre, il célèbre des baptêmes et des 
mariages, le diacre ne remplace pas le prêtre car les minis-
tères sont différents et complémentaires.
Le diacre peut-il être marié ?
 En France, 90% des diacres permanents sont mariés. Pour 
les hommes mariés, l’accord de l’épouse est requis et réaf-
firmé au début de la célébration d’ordination.
Pourquoi le diacre porte –il l’étole en biais ?
 L’étole est le symbole du ministère ordonné. La ma-
nière dont elle est portée distingue les diacres des autres 
ministres ordonnés – prêtres et évêques. Les évêques et 
prêtres la portent droite, les diacres en biais.                                                                      

Par la conférence des évêques de France

APPEL AUX CHRÉTIENS DE NOTRE SECTEUR PASTORAL

Le bulletin catholique « Points de Vue » que vous tenez 
entre vos mains comportait, jusqu’à ce jour, huit pages 
d’informations diverses concernant notamment le dé-

roulement des prin-
cipaux évènements 
survenus ou à venir 
dans notre secteur 
pastoral.

 Depuis quelque 
temps déjà, nous 
constatons un taris-
sement substantiel de 
nouvelles en prove-
nance des clochers de 
vos églises respectives 
et pourtant, nous ne 
formons qu’une seule 
et même Église. C’est 
un peu comme si, à 
titre de comparaison, 
un corps ne ressentait 
soudainement plus 
rien en provenance 
de ses pieds ou de ses mains. En conséquence, si nous vou-
lons maintenir cette parution trimestrielle dans sa consistance 
habituelle, chaque paroisse est invitée à nous fournir aussi ré-
gulièrement que possible de quoi alimenter nos colonnes, quel 
que soit le sujet choisi, ce qui est bien normal car, après tout, 
il est le lien qui nous relie dans ce petit coin du Sud-Quercy, 
surtout en ces temps peu ordinaires pendant lesquels nos ren-
contres sont fortement limitées.

 Rassurez-vous, il ne s’agit pas de présenter une thèse et per-
sonne ne vous jugera si votre écriture est maladroite. Après 
deux mois et demi de confinement forcé, vous devez bien avoir 

quelques anecdotes à 
raconter.

 Nous comptons sur 
vous tous pour nous 
fournir régulièrement 
quelques lignes, un 
petit paragraphe, une 
demi-page sur ce que 
vous avez aimé ou 
pas, sur ce qui vous 
préoccupe ou vous 
amuse, bref, sur la vie 
au quotidien (photos 
bienvenues aussi).

 Nous devons ajou-
ter qu’en l’absence 
de toute participa-
tion active de votre 
part, notre bulletin ne 

comporterait plus que quatre pages, ce qui serait bien dom-
mage.

Nous comptons sur vous 
et vous remercions par avance. 

Mail : paroisse-lafrancaise@orange.fr
Le comité de rédaction

Les diacres permanents ou LE DIACONAT EN QUESTIONS

Le pape François nous invite à prier pour que les diacres, fidèles à leur charisme au service de la parole
et des pauvres, soient un signe stimulant pour toute l’Église.  #TemoignagedeVie#LaVideoDuPape

Dès les premiers temps de l’Église, les Apôtres choisissent « sept hommes remplis de l’Esprit-Saint » pour le partage des 
tâches et pour une plus grande attention aux besoins de la communauté (Actes des Apôtres, 6). 
Ils étaient les précurseurs d’un ministère nouveau dans lequel les diacres aiment à se reconnaître.



Devant cette crise sanitaire et face à la pénurie de 
masques  "Bien Vivre à Molières" et "Les Amis de 
la Médiathèque" ont pris l’initiative de solliciter 

l’atelier patchwork afin de confectionner des masques en tis-
sus. Les couturières ont répondu favorablement et ont été 

rejointes par d’autres bénévoles du village. La municipalité 
a mis à notre disposition l’école d’Espanel et c’est ainsi que 
du 06 au 18 mai, quinze personnes ont formé une chaîne : le 
découpage, le montage, le piquage, le repassage et le lavage. 

 Résultat : 1160 masques mis à la disposition des Molié-
rains gratuitement.

 Nous avons respecté les règles de sécurité : distance, 
masque, lavage de mains et nettoyage de l’atelier. Ce fût un 
moment très convivial, dans la joie et la bonne humeur. Nous  
remercions chaleureusement  les Moliérains qui nous ont 
fourni des tissus. 

 Une première distribution  a eu lieu sous le préau de l’école 
assurée par Valérie et Rémi.

 Vous pouvez vous en procurer au drive le mercredi et le 
samedi à Molières, à la salle de la Pyramide de 17 h 30 à 19 
heures et, depuis le 26 mai, également au secrétariat de la 
mairie.

Les bénévoles	

MOLIÈRES- ESPANEL

Liberté de culte et liberté de Religion

Pas de rassemblement, pas de sacrement, pas d’Eucharistie : 
de fait, la période que nous venons de vivre, nous catholiques 
(comme les tenants des autres religions) est inédite dans notre 

histoire contemporaine. C’est vrai que pour des raisons de sécurité 
sanitaire, la liberté de culte a été mise à rude épreuve. Et le Conseil 
d’État a pu juger que prolonger l’interdiction générale et absolue 
de réunion dans les lieux de culte présentait « une atteinte grave et 
illégale » à la liberté de culte.

 Si cette période de jeûne sacramentel a pu être dure à vivre pour 
nous, cela n’a rien eu à voir avec une persécution religieuse ! Mais, 
justement, profitons-en pour avoir une pensée pour les 250 mil-
lions de chrétiens (dont 100 millions en Asie) qui, de par le monde, 
sont gravement persécutés tous les jours. Cette persécution, en aug-
mentation, va de l’attaque contre les églises jusqu’au meurtre des 
croyants (violences physiques, matérielles, atteinte à la liberté de 
conscience, restriction des droits civiques ou de la vie ecclésiale.

 Ces persécutions peuvent être liées à des motifs politiques, comme 
la Corée du Nord où la simple foi en Dieu est un crime contre le 
régime. C’est aussi le cas de la République de Chine, mais d’une 
manière plus sournoise, où toute religion est considérée comme un 
parti politique (et aucun signe extérieur ne doit être visible) or, il ne 
peut y avoir qu’un seul parti : le PCC. Les « mesures administratives 
pour les groupes religieux » du 30 décembre 2019 précisent (Art.17) 
que « les organisations religieuses doivent diffuser les principes et 
les politiques du PCC » …et la vie quotidienne des chrétiens y est 
de plus en plus précarisée (en 2019 on a recensé 5576 cas d’églises 
ciblées allant jusqu’à leur fermeture).

 Comme autre cause des persécutions, nous trouvons l’emprise 
grandissante du terrorisme islamiste (Afghanistan, Pakistan, ou 
encore en Afrique : Nigéria, Ethiopie…) l’exacerbation des natio-
nalismes et la montée des fanatismes comme en Inde.

 Quatre pays cumulent à eux seuls la moitié des chrétiens persé-
cutés dans le monde avec par ordre décroissant l’Inde, la Chine, le 
Nigéria et l’Ethiopie.

 Tous ces chrétiens vivent aujourd’hui dans leur chair l’avertisse-
ment que Jésus avait donné à ses disciples en St Jean Chap.15 v.19-
20 : « Si vous étiez du monde, le monde aimerait ce qui est à lui ; mais 
vous n’êtes pas du monde…à cause de cela le monde a de la haine pour 

vous. Souvenez-vous de la parole que je vous ai dite : le serviteur n’est 
pas plus grand que son maître. S’ils m’ont persécuté, ils vous persécuterons 
aussi » Alors arrêtons de nous plaindre et ne les oublions pas.

 Sources : Le Monde des Religions, La Croix, Chrétiens Info, Portes 
Ouvertes.

Michel Doumic



                         JOIES ET PEINES DANS LE SECTEUR INTERPAROISSIAL 
Ont rejoint la Maison du Père,
accompagnés par la prière des chrétiens :

11/03 : Patrick ANTICH (49 ans) à St Maurice
14/03 : Monique DEROMAS, née DELCUROU (76 ans) 
            à Gibiniargues
24/03 : René BUZENAC (90 ans) à Rouzet
24/03 : Bernadette PARRIEL, née CAPAYROU (85 ans) 
            à Vazerac
25/03 : Daniel BERGON (72 ans) à St Pierre d’Angayrac
27/03 : Roland LARTIGUE (87 ans) à Lunel
02/04 : Jeanne FERRÉ, née ALBANO (95 ans) à Cougournac
07/04 : Adrienne DOULUT, née FERRIÉ (98 ans) à Lunel
10/04 : Pierre GAUTIÉ (89 ans) au cimetière de St Romain
25/04 : Roger ALRIC (83 ans) au cimetière de Ste Arthémie
29/04 : Ivan GESSE (86 ans) à St Romain 

25/05 : Georgette BUZENAC, née CHAMPIE (83 ans) 
            à Rouzet
26/05 : André SABATIÉ (75 ans) à Nevèges
05/06 : Yves POMARÈDE (84 ans) à Lunel
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ALTERNANCE DES MESSES DOMINICALES 
DANS LE SECTEUR INTERPAROISSIAL

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 Pour joindre l’abbé ALBERT, curé, ou les permanences de la Maison Paroissiale (du mardi au vendredi inclus de 10 h à 12 h), un 
seul n° de téléphone fixe : 05 63 65 81 47.  Le portable : 06 88 94 18 58
Vous pouvez aussi le contacter par mail : paroisse-lafrancaise@orange.fr
 Pour joindre l’abbé André VEYRAC au presbytère de Molières : tél fixe 05 63 65 03 10 et le portable : 06 87 79 28 06
adresse mail : andre.veyrac@gmail.com

- Dimanche 26 juillet : 
 Messes à 10 h à Lunel et à 11 h 15 à Vazerac
- Samedi 1er août : Messe à 18 h à St Maurice 
- Dimanche 2 août : 
 Messes à 10 h à Léribosc et à 11 h 15 à Ste Arthémie
- Samedi 8 août : Messe à 18 h à Vazerac
- Dimanche 9 août : 
 Messes à 10 h à Lunel et à 11 h 15 à Molières
- Samedi 15 août : Messes à 10 h à Gibiniargues 
 et à 11 h 15 à N.D. de Lapeyrouse
- Dimanche 16 août : Messes à 10 h à St Maurice 
 et à 11 h 15 à Molières
- Samedi 22 août : Messe à 18 h à Belpech
- Dimanche 23 août : 
 Messes à 10 h à Lunel et à 11 h 15 à Molières
- Samedi 29 août : Messe à 18 h à Léribosc
- Dimanche 30 août : Messes à 10 h à St Maurice 
 et à 11 h 15 à Vazerac
- Dimanche 6 septembre : 
 Messes à 10 h à Lunel et à 11 h 15 à Molières
- Samedi 12 septembre : Messe à 18 h à Vazerac
- Dimanche 13 septembre : Messes à 10 h à St Pierre
 Campredon et à 11 h 15 à Molières
- Dimanche 20 septembre : Messes à 10 h à St Maurice
 (Profession de Foi) et à 11 h 15 à Molières
- Samedi 26 septembre : Messe à 18 h à Léribosc
- Dimanche 27 septembre : 
 Messes à 10 h à Lunel et à 11 h 15 à Vazerac
- Dimanche 4 octobre : 
 Messes à 10 h à St Maurice et à 11 h 15 à Molières

- Samedi 10 octobre : Messe à 18 h à Vazerac
- Dimanche 11 octobre : 
 Messes à 10 h à Lunel et à 11 h 15 à Molières
- Dimanche 18 octobre : 
 Messes à 10 h à St Maurice et à 11 h 15 à Molières

(La suite de ces horaires paraîtra dans le prochain numéro d’octobre)
N.B. Même si les fêtes locales sont supprimées dans les villages, 
les Messes qui devaient y être célébrées à cette occasion sont 
maintenues.


